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A.3.8 : Un directeur des tirs doit être en charge du terrain d'entraînement officiel à tout moment : il 
signale, par des signaux sonores l'arrêt des tirs, pour permettre aux archers de reprendre leurs flèches, 
ainsi que la reprise des tirs. 
 
A.3.9 : Au signal sonore du directeur des tirs, tous les archers doivent aller chercher leurs flèches. Aucun 
archer ne peut tirer pendant ce temps. Les archers enfreignant ce règlement peuvent être exclus de la 
séance d'entraînement. 
 
A.3.10 : Tous les changements concernant la distance des cibles doivent se faire avec l'autorisation du 
directeur des tirs. Il peut demander à des archers qui s'entraînent de l'aider à déplacer les cibles, si 
nécessaire. 
Note : Les archers ne perdront pas de points pour des flèches tirées hors temps lors de l'entraînement 
officiel. Ils seront avertis et en cas de récidive, le Directeur des tirs et/ou le Président des arbitres pourra 
leur interdire la poursuite de l'entraînement. 
Cependant, une flèche tirée après que le directeur des tirs ait officiellement arrêté la session 
d'entraînement (après le retrait des flèches d'entraînement, ou pendant les pauses entre les distances ou 
les épreuves, sera considérée comme faisant partie de la volée marquante suivante et vaudra au 
compétiteur de perdre la valeur de la flèche marquant le plus haut score de cette volée. 
 
A.3.11 LES CHAMPIONNATS 
A.3.11.1 : Les championnats de tir en plein air consistent en une épreuve de qualification (simple Fita) 
suivie d'une épreuve olympique. Le programme dépendra du nombre de compétiteurs, par divisions et 
catégories, et de l'espace disponible. 
 
A.3.11.1.1: Si le nombre d'archers inscrits est inférieur à celui qui est requis pour chaque épreuve 
éliminatoire, les exemptions sont autorisées. (Application 01/04/2004) 
 
A.3.11.2 : Les compétitions de tir à l'arc peuvent se tirer de nuit, à condition que les organisateurs soient 
en mesure de fournir un éclairage adéquat et que l'entraînement puisse se dérouler dans les mêmes 
conditions. 
 
A.3.11.3 : Le Président peut ajuster le programme selon les demandes du réalisateur TV. Cet ajustement 
doit se faire en coopération avec les organisateurs, mais doit tenir compte, en priorité, de l'intérêt des 
compétiteurs qui doivent être informés du changement le plus rapidement possible. 
 
A.3.11.4 : Pour les Jeux Olympiques et les Championnats du Monde : 
A la fin de l'épreuve de qualification ou de classement, on donnera aux athlètes un dossard correspondant 
à leur place : de 1 à 64 pour les individuels, de 1 à 16 pour les équipes. Ces dossards sont à porter 
jusqu'à la fin de la compétition. (Application : 1er avril 2004 pour la FITA) - (Non Applicable en France) 
 
 
A.4 LE REGLEMENT CONCERNANT LA TENUE 
A.4.1 : Les championnats de la FITA sont des occasions solennelles, honorées par la présence de 
nombreux dignitaires. Il est donc normal et concevable que tous les compétiteurs, les capitaines d'équipes 
et les officiels, participant aux cérémonies d'ouverture et de clôture, soient correctement vêtus de la 
tenue de leur association membre. 
 
A.4.2 : Pendant la compétition : 

• les dames doivent porter des robes, jupes, jupes culottes, shorts ou des pantalons (lâches) et des 
chemisiers, blouses ou « Top » (qui doivent couvrir le devant et l'arrière de la partie supérieur du 
corps et être fixés sur chaque épaule). 

• Les hommes doivent porter des pantalons longs ou courts (shorts), des chemises à manches 
longues ou courtes. 

 



LL ee ss   RR èè gg ll ee mm ee nn tt ss   SS pp oo rr tt ii ff ss   ––   LL ee   TT ii rr   ss uu rr   cc ii bb ll ee ss   ee xx tt éé rr ii ee uu rr ee ss   ––   RR èè gg ll ee mm ee nn tt   II nn tt ee rr nn aa tt ii oo nn aa ll   

Fédération Française de Tir à l’Arc – Manuel de l’Arbitre - Mise à jour n°3 – Mars 2004   

 
On peut porter des pull-overs ou des gilets. Le bas des shorts ne sera pas plus haut que la position du 
bout des doigts lorsque le compétiteur est bras et doigts tendus le long du corps. En aucun cas, les imites 
inférieures du short ne pourront se situer au-dessus de cette ligne imaginaire. Les survêtements, fournis 
aux équipes comme uniformes officiels, sont autorisés. Tous les membres d'une équipe, hommes ou 
dames, doivent être vêtus de la même tenue d'équipe. 
 
A.4.3 : Les compétiteurs doivent porter des chaussures pendant le tournoi. 
 
A.4.4 : Le n° d’enregistrement du compétiteur (dossard) doit être placé bien en vue et doit être visible à 
tout moment pendant le tir. 
 
A.4.5 : Il est permis aux compétiteurs de porter des vêtements sur lesquels apparaît le nom et/ou 
l'insigne officiel, le drapeau ou l'emblème du pays qu'ils représentent, sans restriction de taille. 
 
A.4.6 : Aucune publicité ne peut apparaître sur les vêtements des compétiteurs et des officiels, si ce n'est 
ce qui est prévu dans les règles d'éligibilité. 
 
 
A.5 LES CATEGORIES 
A.5.1 : La FITA reconnaît les catégories suivantes : 
 

Senior dame Senior homme 
Junior dame Junior homme 

Cadette Cadet 
Vétéran (Master) dame Vétéran (Master) homme 

 
A.5.2 : Des épreuves séparées pour les juniors et cadets dames, les juniors et cadets hommes, les 
vétérans dames et hommes sont reconnues par la FITA. 
 
A.5.3 : Un compétiteur peut participer à un tournoi dans la catégorie "cadet" si la compétition a lieu dans 
l'année de son 16ème anniversaire.  
 
A.5.4 : Un cadet peut décider de concourir dans la catégorie junior, s'il le désire. 
 
A.5.5 : Un compétiteur peut participer à un tournoi dans la catégorie junior si la compétition a lieu dans 
l'année de son 18ème anniversaire.  
 
A.5.6 : Un junior peut décider de concourir dans la catégorie senior, s'il le désire. 
 
A.5.7 : Un compétiteur peut participer à un tournoi dans la catégorie "Master" si la compétition a lieu 
dans l'année de son 50ème anniversaire. 
 
 
A.6 LES DIVISIONS 
A.6.1 : Les archers utilisant des arcs de types différents sont classés dans des divisions séparées et 
concourent dans des épreuves séparées. La FITA reconnaît les divisions suivantes : 
 
A.6.2 : Pour le tir sur cibles en plein air : 

• division Arc Classique (recurve) avec l'équipement défini en B.3.1 ; 
• division Arc Standard avec l'équipement défini en B.3.2 ; 
• division Arc à Poulies (compound) avec l'équipement défini en B.3.3. 

 
 
A.7 LES EPREUVES DE TIR SUR CIBLES EN PLEIN AIR 
A.7.1 : On peut tirer les épreuves FITA de tir sur cibles en plein air dans les divisions "arcs recurve" et 
"arcs compound". Lors des Jeux Olympiques, seule la division "arcs recurve" peut concourir. L'épreuve 
"arc standard" ne peut être tirée que par la division "arc standard". 
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A.9 LES CONTROLES DE DOPAGE HORS COMPETITION 
A.9.1 : Des contrôles de dopage, hors compétition, sont réalisés sans préavis durant la période 
d'entraînement de l'athlète. 
 
A.9.2 : Des contrôles de dopage hors compétition peuvent être demandés par le Comité Médical de la 
FITA pour les concurrents d'une Association Membre quelconque de la FITA. 
 
A.9.3 : Les contrôles de dopage hors compétition sont organisés et conduits conformément aux 
dispositions énoncées dans le code antidopage du mouvement olympique. 
 
A.9.4 : Les contrôles de dopage hors compétition ne porteront que sur la présence ou non de stéroïdes 
anabolisants, d'hormones peptides en relation avec des agents composés et masquant, tels que la 
probénécide et les diurétiques. 
 
A.9.5 : Le refus de se soumettre à un contrôle de dopage autorisé hors compétition donne lieu aux même 
conséquences disciplinaires qu'un résultat positif à l'analyse des stéroïdes anabolisants. 
 
 
A.10 LES COMPETITEURS HANDICAPES 
Voir Chapitre I – Les Règlements Généraux – Article C.2. 
 
 
A.11 LIEU DU TIR ALTERNE  
Cet article est applicable en France à partir du 15/09/2004 (sauf A.11.3) sur le lieu du tir alterné 
(à définir avec le délégué technique et l'arbitre responsable). 
 
A.11.1 : POUR LES JEUX OLYMPIQUES ET LES CHAMPIONNATS DU MONDE UNIQUEMENT 
A.11.2 : POUR LES JEUX OLYMPIQUES, LES CHAMPIONNATS DU MONDE ET LES COMPETITIONS Où LA TELEVISION 
EST PRESENTE 

• les parasols ou autre(s) structure(s) fournissant de l'ombre ne seront pas autorisés sur le terrain 
de compétition ; 

• les archers et les entraîneurs ne disposeront pas de chaises sur le terrain de compétition ; 
• les archers ne passent que 15 à 22 minutes sur le terrain pour le tir individuel, 22 minutes pour le 

tir par équipes ; 
• les sacs et les caisses d'arc ne sont pas autorisés sur le terrain de tir, le petit matériel pouvant 

être porté dans les poches ou par l'entraîneur dans un sac de ceinture ; 
• Des bouteilles d'eau froide seront disponibles sur le terrain de tir et dans la zone d'attente des ar-

chers dans le stade ; 
• pas d'appareils de photo et de caméras personnelles autorisés sur le terrain de tir ; 
• pas de téléphone cellulaire autorisé sur le terrain de tir ; 
• un seul coach (entraîneur) n'est autorisé par archer ou équipe sur le terrain de tir. 

 
A.11.3 : Pour les Jeux Olympiques et les Championnats du Monde, les télescopes sont autorisés, mais 
leur hauteur doit être ajustée de telle façon à ce que le haut du télescope ne dépasse pas les épaules de 
l'archer : si le télescope est plus haut, il masque le visage de l'archer pour les images télévisées.  
(Non applicable en France) 
 
A.11.4 : Un seul télescope, par archer ou par équipe, est autorisé sur le terrain de tir. Si l'archer indivi-
duel n'utilise pas le télescope, le coach peut l'utiliser. Lors du tir par équipes, l'unique télescope peut être 
utilisé par les archers ou le coach. Si les archers utilisent le télescope, le coach peut utiliser une paire de 
jumelles tenues à la main. 
Les archers n'auront pas à utiliser un télescope pour les matches, car la localisation de la flèche lors de 
chaque tir sera clairement visible sur le panneau électronique vidéo. 
(Application 15/09/2004) 
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B.2.4.11 : Des manches à air doivent être installés pour tous les championnats du monde en extérieur et 
lors des Jeux Olympiques. Ces manches à air seront au nombre minimum de 2 sur chaque terrain de tir, 
aux extrémités du terrain, entre la ligne de tir et les cibles à 1/3 de distance des cibles.  
(Non applicable en France) 
 
B.2.4.12 : Une plate-forme surélevée, équipée de sièges pour le directeur des tirs. 
 
B.2.4.13 : Une sonorisation, ainsi que des téléphones, des radios (ou tout autre appareil similaire) doit 
servir à faciliter la communication entre les officiels lors des grands tournois. 
 
B.2.4.14 : Des chaises ou des bancs, en nombre suffisant pour tous les concurrents, les capitaines 
d'équipes, les arbitres et les officiels, placés derrière la ligne d'attente. 
 
B.2.4.15 : Un signal d'attente, pour indiquer une interruption du tournoi, consistant en un feu rouge 
clignotant, peut être utilisé sur le terrain de tir par le directeur des tirs en cas de panne, de ricochet de 
flèche, de problème aux cibles. Un tel dispositif peut être intégré aux feux de contrôle de temps ou en être 
indépendant, mais placé à proximité. 
 
B.2.4.16 : Un tableau d'affichage, ou tout dispositif semblable, portant le n° du concurrent et/ou de la 
cible, peut remplacer le tableau nominatif et le totalisateur pour les résultats intermédiaires après 
chaque volée. Quand un tel dispositif est utilisé, il doit être placé sur le sol, au pied de chaque cible. Il doit 
être solidement fixé pour résister au vent. Il doit être changé par le marqueur, aidé par les autres archers 
de la cible, lorsque les points sont enregistrés et les flèches retirées de la cible, avant de quitter la cible. 
 
B.2.4.17 : Un système automatique de scores ne peut être utilisé que lors des épreuves finales. 
 
B.2.4.18 : Une caméra de télévision de petit diamètre pourra être installée au centre de la cible. 
 
 
B.3 LES EQUIPEMENTS DES ARCHERS 
Cet article décrit le type d'équipement que les archers sont autorisés à utiliser lorsqu'ils tirent dans des 
épreuves FITA. Il est de la responsabilité du compétiteur d'utiliser un équipement en conformité avec les 
règles. En cas de doute, l'archer montrera cet équipement au(x) juge(s) avant de l'utiliser en compétition. 
Tout archer utilisant du matériel non conforme aux règles de la FITA peut être disqualifié. 
Nous donnerons tout d'abord les règles générales qui s'appliquent à toutes les disciplines de la FITA. Puis 
viendront les règles spéciales qui ne s'appliquent qu'à certaines disciplines. Pour les archers handicapés, 
se référer au Chapitre I – Les Règlements Généraux – Article C.2. 
 
B.3.1 L’ARC RECURVE  (ARC CLASSIQUE) 
Dans la division "arc recurve" (ou arc recourbé ou arc classique), sont autorisés : 
B.3.1.1 : Un arc de n'importe quel type pourvu qu'il réponde aux principes et à la définition de l'arc utilisé 
dans le tir à l'arc sur cibles, c'est-à-dire : un instrument comprenant une poignée (grip), un fût (sans 
passage possible de la flèche à l'intérieur du fût), deux branches flexibles aux extrémités desquelles se 
trouve un embout (poupée) où vient se fixer la corde. L'arc est tendu par une seule corde venant se loger 
directement dans les deux poupées. Lors de la traction, il est tenu par une main sur la poignée, pendant 
que les doigts de l'autre main tirent sur la corde, maintiennent la traction et, enfin, lâchent la corde. 
 
B.3.1.1.1 : Les fûts multicolores et les marques de fabrique localisés sur la face interne de la branche 
supérieure sont autorisés. 
 
B.3.1.1.2 : La poignée et la courbure de l'arc ne doivent toucher ni la main ni le poignet. 
 
Précision de la FITA : le Comité Technique de la FITA a décidé que la poignée AXIS des arcs HOYT n'est 
pas admise dans les catégories suivantes : arc nu, arc standard et biathlon-archerie. Elle est admise pour 
les catégories arcs classiques et arcs à poulies. Cependant, si un archer emploie systématiquement le 
dos de la poignée comme support de son bras, il utilise un support supplémentaire, ce qui est illégal. 
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B.5.2.2 : Lors des épreuves éliminatoires et finales individuelles : 

• la position gauche/droite du compétiteur est déterminée par le tableau des matches utilisé 
(l'organisateur a le choix du tableau de matches à utiliser). Durant la première série de matches, le 
compétiteur placé sur la ligne supérieure pour chaque paire (du tableau) tirera depuis le côté 
gauche pour ce match. L'attribution des cibles relève du choix de l'organisateur ; 

• lors des 1/32 et 1/16 de finales éliminatoires, 2 archers tireront sur la même cible. Lors des 
1/8 de finales éliminatoires, chaque archer tirera sur sa propre cible. Ils enregistreront les scores 
et récolteront les flèches eux-mêmes ; 

• lors des épreuves finales (match individuel tir alterné), chaque archer tire sur sa propre cible et ne 
participe ni à la récolte des flèches, ni au score. Chaque compétiteur désigne son représentant 
(agent) qui observe l'établissement des scores, marque les impacts et effectue le retrait des 
flèches de la cible. Ces flèches seront rendues à l'archer après chaque volée à partir de la 
deuxième volée (par les coureurs) ; 

• Lors des matchs en tir alterné, l'archer (l'équipe), ayant la meilleure place de l'épreuve de 
classement aura à décider de son ordre de tir pour la première volée. L'archer ayant le score le 
plus bas de la volée précédente tirera le premier lors de la volée suivante. Si les archers sont à 
égalité, celui qui aura tiré en premier lors de la première volée tirera le premier.  

      (Application 15/09/2004). 
 
B.5.2.3 : Dans l'épreuve olympique par équipes, quand les 2 équipes tirent en même temps : 

• une équipe se compose de 3 ou 4 compétiteurs ; 
• tous les membres d'une même équipe doivent avoir pris part à l'épreuve de qualification ; 
• la nomination des membres de l'équipe doit avoir lieu avant le début du premier match de l'épreuve 

éliminatoire ; 
• le quatrième compétiteur, ou un compétiteur remplaçant, attendra dans un emplacement derrière 

l'emplacement de l'entraîneur. Si ce quatrième compétiteur est un compétiteur en fauteuil roulant, 
il peut attendre sur la ligne de tir, en face de l'emplacement de l'entraîneur ; 

• une équipe peut remplacer un compétiteur à n'importe quel moment entre les volées ; 
• dans les épreuves éliminatoires et finales, la position gauche/droite de l'équipe est déterminée par 

le tableau des matches utilisé (l'organisateur a le choix du tableau des matches à utiliser). Durant 
la première série de matches, l'équipe placée sur la ligne supérieure pour chaque paire (du 
tableau) tirera depuis le côté gauche pour ce match. L'attribution des cibles relève du choix de 
l'organisateur ; 

• les deux équipes commenceront chaque volée de leur match avec les 3 archers en arrière de la 
ligne de 1m. Dès que le directeur des tirs démarre le match et le décompte de temps, le premier 
archer peut franchir la ligne de 1m ; 

• les compétiteurs en fauteuil roulant peuvent rester sur la ligne de tir durant tout le temps de la 
compétition. Ils indiqueront qu'ils ont fini de tirer en posant leur arc sur les genoux ; 

• les compétiteurs ne peuvent pas sortir les flèches du carquois avant d'être en position de tir ; 
• les violations de ces règles seront sanctionnées comme cela est spécifié au paragraphe B.8. 

 
B.5.2.4 : Dans l'épreuve olympique par équipes, épreuves finales avec tir alterné : 

• les deux équipes débuteront chaque volée de leur match avec leurs 3 archers derrière la ligne de 
1m ; 

• l'équipe gagnante du tirage au sort décidera de l'ordre de tir de la première volée. Lors de la 
seconde volée et lors de la troisième volée, l'équipe ayant le score le plus bas commencera le tir. Si 
les équipes sont à égalité, l'équipe ayant commencé le match tirera la première ; 

• quand la première équipe a tiré 3 flèches et que l'archer est revenu en arrière de la ligne de 1m, le 
chronomètre de cette équipe est arrêté en affichant le temps qui reste ; 

• quand le score de la dernière flèche de la première équipe est affiché sur le tableau de marque 
près de la cible, le chronomètre de la deuxième équipe est mis en marche et le premier archer de 
cette équipe peut franchir la ligne de 1m et commencer le tir ; 

• cela est répété jusqu'à ce que chaque équipe ait tiré 9 flèches ou que le temps imparti soit écoulé. 
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B.10.3 : Si on remarque une erreur sur la feuille de marque avant que les flèches ne soient retirées de la 
cible, elle peut être corrigée, mais cette correction doit être faite sous la surveillance d'un arbitre et 
paraphée par ce dernier. Tout litige concernant les points de la feuille de marque doit être présenté à un 
arbitre. 
 
B.10.4 : Si un équipement du terrain apparaît comme défectueux ou si un blason est trop abîmé, les 
archers ou les capitaines d'équipes peuvent demander aux arbitres de faire remplacer ou de remédier 
aux défauts constatés. 
 
B.10.5 : Les requêtes concernant le déroulement du tir ou le comportement d'un compétiteur doivent 
être déposées avant la prochaine phase de la compétition. 
 
B.10.6 : Les requêtes concernant les résultats publiés chaque jour doivent être déposées auprès des 
arbitres sans délai, en tout cas à temps pour que les corrections éventuelles soient possibles avant la 
remise des prix. 
 
 
B.11 APPEL 
B.11.1 : Si un concurrent n'est pas d'accord avec les décisions des arbitres, il peut, sauf dans le cas de 
l’article B.10.1 ci-dessus, faire appel au jury d'appel, selon la procédure indiquée au Chapitre I – 
Règlements Généraux – Article B.5, avant le début de la prochaine phase de la compétition. Les prix et les 
trophées, qui sont l'objet d'un litige, ne peuvent pas être remis avant que le jury d'appel n'ait pris une 
décision. 
L'appel écrit doit se faire dans les 15 minutes avant la fin de l'épreuve. 
(Application : 1er avril 2004 pour la FITA - 15/09/2004 pour la FFTA) 
 


